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Montréal, le 11 mai 2006 - Aujourd’hui, les collègues et amis du juge Baudouin 
s’unissent à lui pour créer une chaire portant son nom et qui assurera le rayonnement du 
droit civil à la Faculté de droit de l’Université de Montréal.  La Chaire Jean-Louis 
Baudouin en droit civil permettra également de soutenir et d’encourager la venue de 
professeurs et favorisera les efforts de recherche en droit civil. 
 
« Juge à la Cour d’appel du Québec, artisan de la réforme du Code civil du Québec, 
membre de la Commission de la réforme du droit du Canada et expert des questions 
morales difficiles, l’honorable Jean-Louis Baudouin n’a de cesse d’apporter un nouveau 
souffle à la profession de juriste. Il est une véritable force de changement, incarnant par 
là ce que l’Université de Montréal peut offrir de meilleur à notre société », témoigne 
d’emblée le recteur de l’Université de Montréal, M. Luc Vinet.  
 
 « Cette chaire deviendra un formidable outil de développement tant au chapitre de 
l’enseignement que dans celui de la recherche en droit civil à la Faculté de droit de 
l’Université de Montréal », affirme le juge Baudouin.  
 
Une vaste coalition s’est formée avec, à sa tête, l’honorable Jean-Louis Baudouin, suivi 
des bureaux d’avocats Heenan Blaikie, Fasken Martineau Dumoulin, Fraser Milner 
Casgrain, puis du Fonds de solidarité FTQ, de la Caisse de dépôt et de placement du 
Québec, de diplômés et d’amis.  En tout, ce sont 1 000 000 $ qui ont été amassés pour 
établir la nouvelle chaire. 
 
« J’ai toujours été fortement impressionné par la diversité de ses intérêts académiques et 
personnels (professeur, conseiller juridique et plaideur, écrivain, juge, conférencier 
international, grand voyageur, etc.) et par son sens aigu de la rigueur intellectuelle et de 
l'effort nécessaires pour réaliser les objectifs qu'il s'était toujours fixés... Encore 
plus impressionné  par la qualité de ses réseaux personnels et sa fidélité pour ses amis », 
déclare Me Jean-Claude Bachand, avocat-conseil, Fraser Milner Casgrain. 

 
 
 



 
 
 
 
 
Une chaire entièrement dédiée au droit civil 
 
Promouvoir l’enseignement et la recherche en droit civil, c’est là où réside la raison 
d’être de la Chaire Jean-Louis Baudouin en droit civil de l’Université de Montréal.  Elle 
constitue un puissant catalyseur capable d’attirer de nouveaux professeurs en droit civil. 
 
 «  La nouvelle Chaire est bâtie à l’image de l’homme qui lui a donné son nom :  
audacieuse, innovatrice, rassembleuse, érudite. Et, semblable à l’immense contribution 
que l’honorable Jean-Louis Baudouin apporte à notre Faculté, cette chaire participera 
considérablement au développement du droit civil », assure la doyenne de la Faculté de 
droit de l’Université de Montréal, Mme Anne-Marie Boisvert.  
 
En conclusion, le titulaire, M. Benoît Moore explique que « la Chaire deviendra le lieu-
dit de conférences, colloques, séminaires et congrès dans un souci constant de 
perpétuation du savoir. »   
 
À propos de l'Université de Montréal : 
www.umontreal.ca
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Pour information : 

Bureau du développement et relations avec les diplômés de l’Université de Montréal 
Chindhavy Sin, coordonnatrice à la direction des événements spéciaux 
Téléphone : (514) 343-6111, poste 8834 
Cellulaire : (514) 714-6812 
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